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Article 29, alinéa 1, lettre d (nouvelle), alinéa 3 (nouveau) 

d) les frais de déplacement en transports en commun nécessaires entre le domicile et le lieu du travail jusqu’à 
concurrence d’un montant maximum équivalent au prix courant d’un abonnement général annuel CFF de 
deuxième classe. 

3Les déductions mentionnées à l’alinéa 1, lettre a et d ne sont pas cumulables. 
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